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O n s’interroge toujours sur
les conditions dans les-

quelles nos autorités ont opéré
après les explosions à Zaventem
et pris (tardivement) la décision
de fermer le métro – effective
après l’attentat à Maelbeek. A la
Chambre, la commission d’en-
quête auditionne. Lundi, Her-
bert Veyt, responsable de la po-
lice administrative fédérale, dé-
crivait cette chaîne de comman-
dement : « La décision a été prise
par le centre de crise fédéral, elle a
été communiquée aux autorités
compétentes, régionales bruxel-
loises, à qui il appartient d’impo-
ser la mesure aux exploitants, ici
à la Stib. » Le centre de crise
– avec le ministre de l’Intérieur –
a pris la décision à 8 h 52, mais…
« je ne sais pas si des représen-
tants de la Région étaient pré-
sents à ce moment-là ».

Quoi qu’il en soit, Karine La-
lieux (PS) note qu’entre l’alerte
niveau 4 de l’Ocam à 8 h 45 et la
transmission des instructions,
par radio, par la police fédérale, à
9 h 06, il s’écoule 20 minutes,
sans compter plus de 3 minutes
(avouera Herbert Veyt) néces-
saires pour communiquer dans
les deux langues : « Trop long. »
Denis Ducarme (MR) estime que
« plusieurs acteurs pouvaient se-
lon moi fermer le métro, mais ça
reste flou ». En attendant, parmi
les blessés du 22 mars, douze
restent hospitalisés. ■
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Attentats du
22 mars : qui
devait fermer
le métro ?
COMMISSION

LESBRÈVES

P asse d’armes lundi, au
bureau du MR. Alain
Destexhe a ciblé Fran-

çoise Schepmans, bourg-
mestre de Molenbeek, qui a
assuré ses concitoyens qu’elle
ferait preuve de « souplesse »
quant aux heures de fermeture
des commerces pendant le
ramadan. Voilà qui a énervé le
trublion radical : « Accommo-
dement raisonnable ! », a-t-il
dénoncé. Schepmans a répli-
qué calmement, rappelant son
combat contre le communau-
tarisme. Elle s’est fait applau-
dir. Et Destexhe recadrer par le
président Chastel… (Ma.D)

Clash au
bureau du MR

MONARCHIE
La N-VA attaque Mathilde
La reine recevra en audience le
président de la Banque mon-
diale mercredi. Voilà qui énerve
Hendrik Vuye (N-VA) : pour lui,
Mathilde outrepasse son rôle
car elle n’est pas « couverte po-
litiquement ». Réponse du Pa-
lais : « Cela entre dans le cadre
du mandat qu’elle a entamé pour
défendre les Objectifs du déve-
loppement durable de l’ONU. La
rencontre n’a pas de caractère
politique et il y a eu une concerta-
tion avec le gouvernement. »

CDH
Régionaliste, moi non plus
Paul Magnette (PS) verrait bien
l’enseignement et la culture
passer sous le giron wallon. Le
président du CDH, Benoît Lut-
gen, rejette l’idée. Mais lundi,
Maxime Prévot (numéro 2 de
l’exécutif wallon) déclarait sur
Bel RTL : « Les défis aujourd’hui
sont essentiellement socio-éco-
nomiques. Que dans une ré-
flexion prospective, on se dise
qu’il pourrait être pertinent de ré-
gionaliser de nouvelles matières,
pourquoi pas. Mais ce n’est pas le
défi du moment. » (Ma.D.)

Bruxelles refuse
le retour au vote papier
ÉLECTIONS La Région opte pour le vote électronique « amélioré »

Les deux Régions francophones adoptent une stratégie diamétralement opposée après les bugs liés au vote électronique.
Bruxelles introduit un ticket pour contrôler le vote électronique, la Wallonie est revenue au papier.
Pour Pascal Delwit (ULB), cela ne crée aucun problème démocratique.

BRUXELLES
Tous pour le vote
électronique, sauf Ecolo
Le parlement bruxellois a tranché
lundi en commission, et bientôt en
plénière : aux prochaines commu-
nales, Bruxelles appliquera le sys-
tème automatisé répondant au doux
nom de « vote électronique avec ticke-
ting ». « Lors des précédentes élections,
dans 17 des 19 communes, un système
de vote automatisé était d’application.
Mais il s’est révélé obsolète. Nous al-
lons donc généraliser la procédure de
vote électronique avec ticketing, testée
lors du dernier scrutin dans les com-
munes de Saint-Gilles et de Woluwe-
Saint-Pierre », annonce Charles Piqué
(PS), le président du parlement.
Concrètement, lors des prochaines
communales, en 2018, et sans doute
lors des scrutins régional et fédéral
qui suivront, les Bruxellois voteront
avec une carte à puce. Jusque-là, rien
de bien neuf. La nouveauté, c’est
qu’ils se verront désormais remettre
un ticket sur lequel sera imprimé un
code-barres. « Avec ce ticket, les élec-
teurs pourront vérifier dans un isoloir
prévu à cet effet que les données du
ticket correspondent bien au vote qu’ils
ont émis », explique la conseillère du
président sur les questions d’organi-
sation du vote. Et ce n’est pas tout.
Le système de ticket permettra aussi
d’effectuer un recomptage pour véri-
fier qu’il n’y a pas eu d’erreur infor-
matique. « Dans un bureau de vote par
commune, il y aura un recomptage
manuel, poursuit la conseillère. Et si
un problème apparaît, un recomptage

généralisé pourra être effectué. »
Pour Charles Picqué, le fait que la
Wallonie ait opté pour le vote papier
et que Bruxelles persiste dans le vote
informatisé ne pose pas de problème.
« Nous avons aussi examiné l’option du
retour au papier, mais nous y avons
renoncé. A Bruxelles, il y a deux bulle-
tins de vote, deux collèges électoraux,
beaucoup de candidats, et la manipula-
tion des papiers est compliquée »,
poursuit Charles Picqué. Le bulletin
de vote aurait approché le mètre
carré… Ajoutons que Bruxelles est
passé au tout électronique depuis
vingt ans et que le savoir-faire lié au
vote papier s’est perdu, selon les
auteurs de la réforme.
Il existe une très large convergence
de vues des partis politiques, fla-
mands comme francophones à
Bruxelles, à l’exception notoire des
écologistes qui sont, eux, favorables
au retour du vote papier. Isolés ?
« Pas du tout, répond Zoé Genot, chef
de groupe Ecolo. La majorité des dépu-
tés wallons sont de notre avis. » Pour
elle, le retour au papier eût été préfé-
rable pour restaurer la confiance.
« Ici, on est face à une boîte noire qui
n’est contrôlée que par quelques ex-
perts. Et à chaque scrutin, il y a eu une
succession de bugs. » Ecolo avance
aussi un argument de coût : « 1,2 mil-
lion d’euros pour le vote papier, contre
2,5 pour le vote électronique. » Mais le
retour au papier, ce n’est pas étrange
pour des écolos ? « Acheter des ordi-
nateurs pour les utiliser tous les cinq
ans, ce n’est pas positif du point de vue
écologique », balaye Zoé Genot.
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WALLONIE
Les germanophones
résistent au vote papier
En Wallonie, le retour intégral au
vote papier est une affaire entendue :
prévu par la déclaration de politique
régionale, approuvé sur proposition
d’Ecolo par une large majorité parle-
mentaire (le MR s’abstenant) et
figurant dans l’avant-projet de décret
qui balise les élections locales de
2018, l’abandon du vote électronique
ne fait plus débat.
Deux arguments ont été invoqués
pour défendre le retour à la méthode
traditionnelle : le coût du vote
électronique et les risques liés au
contrôle démocratique des scrutins.
Les approximations et les irrégulari-
tés constatées lors des élections
régionales et fédérales du 25 mai
2014, essentiellement en province de
Liège, n’ont laissé aucune chance aux
ordinateurs. Cette année-là d’ailleurs,
seules 39 des 262 communes
wallonnes avaient encore eu recours
au vote électronique, à condition de
prendre en charge les surcoûts liés à
ce dispositif.
Affaire réglée ? On le pensait, on se
trompait lourdement : les neuf com-
munes qui composent la Communau-
té germanophone (cantons de Saint-
Vith et Eupen) veulent conserver le
vote électronique !
En 2014, le gouvernement présidé
par Oliver Paasch a hérité des com-
pétences sur l’organisation des élec-

tions locales sur son territoire, jus-
qu’alors dans le giron de la Wallonie.
Il n’a pas fallu attendre longtemps
pour que les dirigeants de la plus
petite entité fédérée du pays n’en
fassent qu’à leur tête. En 2018, à
l’extrémité orientale du pays, on
votera par voie électronique, à l’in-
verse de ce qui se passera partout
ailleurs en Wallonie. C’est en tout cas
le souhait affiché à Eupen.
Mais ce n’est pas tout : tous les six
ans, les élections provinciales se
tiennent le même jour que les élec-
tions communales. Or, l’organisation
du scrutin provincial est de la stricte
compétence du gouvernement wal-
lon, fidèle à sa logique : le vote papier
partout et définitivement ! Imaginez
la scène : à l’automne 2018, un élec-
teur de Raeren ou de Bütgenbach
devrait déposer un bulletin papier
dans l’urne pour désigner ses élus
communaux, puis s’installer face à un
écran d’ordinateur pour choisir ses
conseillers provinciaux.
Le gouvernement wallon n’a pas
apprécié du tout l’initiative de son
voisin, qui est susceptible de générer
des difficultés juridiques. Des négo-
ciations ont donc débuté pour tenter
de trouver une solution amiable. Une
première réunion s’est tenue le 9 juin,
sans résultat. « Mais la perspective de
trouver une solution juridique qui satis-
ferait tout le monde n’est pas écartée »,
explique-t-on au cabinet de Paul
Furlan (PS), ministre wallon en
charge des Pouvoirs locaux.

ÉRIC DEFFET

©
C

H
RI

ST
O

PH
E 

VA
N

D
ER

C
A

M
/ 

PH
O

TO
 N

EW
S.

 

U n système de vote électro-
nique avec ticket à

Bruxelles. Et un retour générali-
sé au papier, en Wallonie. Une
situation particulière, mais qui
ne crée pas de déficit démocra-
tique, ni pour une région, ni
pour l’autre, selon Pascal Delwit,
professeur de sciences politiques
à l’Université libre de Bruxelles.

Le fait qu’il y ait un système
en Wallonie et un autre
à Bruxelles, cela ne pose pas
de problème ?
Non, la Belgique est déjà mor-
celée. A Bruxelles, on vote de
manière électronique. En
Flandre, c’est le cas dans la
majorité des communes. Et en
Wallonie, le vote papier do-

mine. Il faudra donc s’habi-
tuer à des soirées électorales
en Wallonie et des après-midi
électorales à Bruxelles et en
Flandre, car le dé-
pouillement est en
principe plus rapide
avec le vote électro-
nique. Rappelons
qu’en 2007, la soirée
électorale s’est termi-
née avant qu’on sache
que le PS était devant
le MR en Wallonie.

Le vote électronique
est bien accepté,
aujourd’hui, malgré les bugs
constatés à plusieurs
reprises ?
Les quelques études qui ont

été réalisées en Belgique dé-
montrent qu’il n’y a pas de ré-
sistance sociale par rapport
au vote électronique, même si

un segment de la po-
pulation s’interroge
sur la question du
contrôle. Mais c’est
un groupe très poli-
tisé et assez limité. Il
n’est toutefois pas
possible, en Bel-
gique, d’évaluer un
éventuel effet sur
l’abstention puisque
le vote est obliga-
toire.

Il n’y a donc aucune diffé-
rence entre les deux sys-
tèmes, pour l’électeur ?

Si, il y en a. Sur le vote nul.
Avec le vote papier, on peut
émettre un vote nul en écri-
vant quelque chose sur le bul-
letin (genre tous pourris,
NDLR). Ou alors, certains
votent pour des candidats de
listes différentes. Avec le vote
électronique, il est quasiment
impossible d’émettre un vote
nul, le logiciel ne le permet
pas. D’autre part, le rapport
au bulletin de vote n’est pas le
même non plus. Avec le vote
papier, on a devant soi l’en-
semble des listes avec les can-
didats. Avec le vote électro-
nique, on choisit d’abord le
parti et les candidats appa-
raissent. La logique de choix
n’est pas la même. Et beau-

coup de présidents et asses-
seurs disent que, souvent,
l’électeur ne sait pas à quel
parti appartient son candi-
dat et/ou à quel niveau de
pouvoir il se présente. Avec le
papier, il y a un meilleur
équilibre entre le candidat et
le parti.

Il n’y a pas de déficit démo-
cratique que l’on soit dans un
système ou dans l’autre ?
Non. Il y a des avantages et
des inconvénients dans les
deux systèmes. Il n’y a pas un
système dont on peut dire
qu’il est à tout point de vue
meilleur que l’autre. ■

Propos recueillis par
B.Dy

l’expert « Il n’y a pas de déficit démocratique »

Pascal Delwit
(ULB).
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